
 

 

 

 

 

 

 

 

Communiqué de presse du 1
er

 mai 2019 

Nous déplorons l’Arbitrage C.S. & ASA c/ IAAF du 1er mai 2019 

 
 

 

1.5.2019, Lausanne Aujourd'hui, le Tribunal international du sport (CAS / TAS) a 

voté contre Caster Semenya et ASA (Athletics South Africa). A la suite de ce 

jugement, les athlètes dont le développement du sexe varie, doivent artificiellement 

réduire leur taux de testostérone naturel.1 Le règlement (“IAAF Eligibility 

Regulations for Female Classification (Athletes with Differences of Sex 

Development”) s’applique uniquement à certaines pistes. InterAction s'engage en 

faveur des personnes intersexuées, y compris dans le sport, et nous 

exprimons notre solidarité avec les athlètes intersexués. 

 

Règlements, pratiques de l'IAAF et violations des droits humains 

Le Conseil des droits de l'homme avait demandé dans un projet de résolution 

(HRC/40/L.10/Rev.1) et un communiqué de presse du 21 mars 2019 aux États de 

veiller à ce que les associations et instances sportives mettent en œuvre des 

politiques et des pratiques conformes aux normes et règles internationales relatives 

aux droits de l’homme, et de s’abstenir d’élaborer et d’adopter des politiques et des 

pratiques qui obligent les athlètes des catégories féminines à subir des traitements 

médicaux inutiles, humiliants et préjudiciables. – Etablir les règlements sur la base 

de la « testostérone » est inexact et scientifiquement non établi et surtout contraires 

aux normes et règles relatives aux droits humains.   

                                                           
1
 “The DSD Regulations require athletes with 46 XY DSD with a natural testosterone level over 5 nmol/L [...] to 

reduce their natural testosterone level to below 5 nmol/L”, MEDIA RELEASE CAS/TAS of 1 May 2019. 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/LTD/G19/072/47/PDF/G1907247.pdf?OpenElement
https://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=24389&LangID=F


 

A ce sujet s’exprime Audrey Aegerter, présidente de InterAction Suisse dans un 

article de Libération (Libération du 30 avril 2019): Notre sœur Caster Semenya est 

une femme intersexuée, elle a le droit de continuer à faire du sport du haut niveau, 

n’importe quel niveau de testostérone son corps produit naturellement. D’ailleurs, les 

mêmes fluctuations de taux de testostérone sont présentes chez les hommes, mais 

personne ne fait de différence pour eux. Et si on découvrait que Bolt avait une 

valeur très haute de testostérone par rapport à ses adversaires ? On aurait dû le 

disqualifier ? 

Arbitrage C.S. & ASA c/ IAAF 

Sur la base de la résolution mentionnée du Conseil des droits de l'homme nous 

déplorons l’Arbitrage C.S. & ASA c/ IAAF du 1er mai 2019 du Tribunal Arbitral 

du Sport (TAS). Une discrimination ne peut être ni nécessaire ni proportionnée, 

comme le dit la CAS/TAS,2 si elle est arbitraire, si la la dignité humaine est touchée et 

si elle aura un impact considérable sur la santé de la personne, ainsi que sur les 

droits fondamentaux et les droits humains - comme l'a déclaré le Conseil des droits 

de l'homme, par contre pas discuté par le CAS/TAS. Les capacités de performance 

également des hommes sont différentes en raison de diversités dans leur constitution 

physique et leurs niveaux hormonaux. Par conséquent, la décision est une 

discrimination fondée sur le sexe parce que l'inégalité de traitement repose 

uniquement sur le sexe de Caster Semenia. – Nous espérons donc et soutenons que 

la décision du CAS/TAS soit jugée par le Tribunal Fédéral. 

 

Note à la presse : Les termes « intersexualité / intersexuel » sont particulièrement 
troublants et pathologisants, raison pour laquelle nous les rejetons dans toutes les 
langues, car l’intersexuation n'a rien à voir avec la sexualité. Nous vous remercions 
de prendre cela en compte. 
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InterAction Suisse a pour mission de visibiliser les revendications et vécus intersexes, d’offrir du 
soutien psychologique, juridique et social aux personnes concernées et de s’engager politiquement 
contre les traitements chirurgicaux, médicaux et hormonaux auxquels sont soumises les personnes 
intersexuées, sans leur consentement éclairé et exprès. Nous visons à créer une communauté soudée 
et émancipée, qui saura trouver les ressources nécessaires à mener le travail qu’il reste à faire pour 
garantir les droits humains des personnes intersexuées. 
L’intersexuation est une variation saine et naturelle des caractéristiques sexuelles d’une personne née 
avec des caractères sexuels (génitaux, gonadiques ou chromosomiques) qui ne correspondent pas aux 
définitions binaires types des corps masculins et féminins. 

 

                                                           
2
 “The Panel found that the DSD Regulations are discriminatory but the majority of the Panel found that, on the 

basis of the evidence submitted by the parties, such discrimination is a necessary, reasonable and proportionate 
means of achieving the IAAF’s aim of preserving the integrity of female athletics in the Restricted Events.” 

https://www.liberation.fr/sports/2019/04/30/testosterone-l-avenir-de-l-athlete-caster-semenya-suspendu-a-la-decision-du-tribunal-arbitral_1724161
http://www.inter-action-suisse.ch/

